
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 16 octobre 2019, 151e année, no 42 4385

Gouvernement du Québec

Décret 987-2019, 25 septembre 2019
concernant l’approbation de la Convention établis-
sant un cadre financier et des règles de financement 
applicables au Conseil cri de la santé et des services 
sociaux de la Baie-James pour la période 2019-2024 
entre le gouvernement du Québec, le Grand Conseil 
des Cris (Eeyou Istchee), le Gouvernement de la nation 
crie et le Conseil cri de la santé et des services sociaux 
de la Baie-James

attenDu que le 31 mars 2005 a été conclue la 
Convention concernant la mise en œuvre du chapitre 
14 (santé) de la Convention de la Baie-James et du Nord  
québécois à la suite de la signature de l’Entente concer-
nant une nouvelle relation entre le gouvernement du 
Québec et les Cris du Québec, laquelle a été approuvée 
par le décret numéro 192-2005 du 16 mars 2005;

attenDu que le 3 février 2010 a été conclue la 
Convention prolongeant la Convention concernant la mise 
en œuvre du chapitre 14 (santé) de la Convention de la 
Baie-James et du Nord québécois, laquelle a été approuvée 
par le décret numéro 588-2009 du 20 mai 2009;

attenDu que le 16 août 2012 a été conclue la 
Convention établissant un cadre financier et des règles 
de financement applicables au fonctionnement du Conseil 
cri de la santé et des services sociaux de la Baie-James 
pour la période 2013-2018, laquelle a été approuvée par 
le décret numéro 792-2012 du 4 juillet 2012;

attenDu que cette convention est venue à échéance le 
31 mars 2018 à l’exception de certaines dispositions et de 
la Partie 2 du Cadre financier et des règles de financement 
concernant les investissements destinés aux immobilisa-
tions annexée à celle-ci qui demeurent en vigueur jusqu’au 
31 mars 2020;

attenDu que le gouvernement du Québec, le Grand 
Conseil des Cris (Eeyou Istchee), le Gouvernement de 
la nation crie et le Conseil cri de la santé et des services 
sociaux de la Baie-James ont négocié une Convention 
établissant un cadre financier et des règles de finance-
ment applicables au Conseil cri de la santé et des services 
sociaux de la Baie-James pour la période 2019-2024 et 
qu’il y a lieu de l’approuver;

attenDu que cette convention annule et remplace les 
dispositions de la Convention établissant un cadre finan-
cier et des règles de financement applicables au fonction-
nement du Conseil cri de la santé et des services sociaux 

de la Baie-James pour la période 2013-2018 et la Partie 2 
du Cadre financier et des règles de financement concer-
nant les investissements destinés aux immobilisations 
annexée à celle-ci qui devaient être en vigueur jusqu’au 
31 mars 2020;

attenDu que la Convention établissant un cadre 
financier et des règles de financement applicables au 
Conseil cri de la santé et des services sociaux de la Baie-
James pour la période 2019-2024 constitue une entente 
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre 
M-30);

attenDu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

attenDu que cette convention constitue également 
une entente en matière d’affaires autochtones visée à 
l’article 3.48 de cette loi;

attenDu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par la ministre responsable des Affaires 
autochtones;

attenDu qu’en vertu du paragraphe 1° du premier 
alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère de la Santé 
et des Services sociaux (chapitre M-19.2) la ministre de 
la Santé et des Services sociaux peut, conformément à la 
loi, conclure des ententes avec tout gouvernement, l’un 
de ses ministères, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation 
pour l’application de cette loi ou d’une autre loi relevant 
de la compétence de la ministre;

iL est orDonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable des Aînés et des Proches 
aidants, du ministre délégué à la Santé et aux Services 
sociaux, de la ministre de la Santé et des Services sociaux, 
de la ministre responsable des Relations canadiennes et de 
la Francophonie canadienne et de la ministre responsable 
des Affaires autochtones :

que la Convention établissant un cadre financier et 
des règles de financement applicables au Conseil cri de 
la santé et des services sociaux de la Baie-James pour la 
période 2019-2024 entre le gouvernement du Québec, le 
Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee), le Gouvernement 
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de la nation crie et le Conseil cri de la santé et des services 
sociaux de la Baie-James, dont le texte sera substantielle-
ment conforme à celui joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves oueLLet

71333

Gouvernement du Québec

Décret 988-2019, 25 septembre 2019
concernant l’octroi d’une aide financière addition-
nelle maximale de 5 091 300 $ à Le Musée McCord 
Stewart, pour les exercices financiers 2019-2020 à 
2021-2022, afin de soutenir la réalisation de sa mission 
et la mise en œuvre de son plan d’action

attenDu que, par le décret numéro 225-2018 du  
14 mars 2018, le gouvernement a autorisé la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer, en 2017-2018, 
une aide financière maximale de 11 000 000 $ au Musée 
McCord Stewart pour ses exercices financiers 2018-2019 
à 2022-2023;

attenDu que, conformément à ce décret, la ministre 
de la Culture et des Communications et le Musée McCord 
Stewart ont conclu le 23 mars 2018 une convention d’aide 
financière;

attenDu que Le Musée McCord Stewart a présenté 
une demande d’aide financière additionnelle afin de sou-
tenir la réalisation de sa mission et la mise en œuvre de 
son plan d’action;

attenDu qu’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère de la Culture et des Communications (chapitre 
M-17.1) la ministre de la Culture et des Communications, 
en matière de culture, a notamment pour fonctions de  
soutenir les activités de diffusion, de recherche et de 
conservation dans les domaines du patrimoine, des arts 
et des industries culturelles;

attenDu qu’en vertu du paragraphe 2° de l’article 14 
de cette loi la ministre de la Culture et des Communications 
peut, aux fins de l’exercice de ses fonctions, accorder, aux 
conditions qu’elle fixe, une aide notamment, financière 
ou technique relative aux activités ou aux équipements;

attenDu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 

gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attenDu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de 
la Culture et des Communications à octroyer une aide 
financière additionnelle maximale de 5 091 300 $ à  
Le Musée McCord Stewart, soit une aide financière  
maximale de 1 697 100 $ pour chacun des exercices  
financiers 2019-2020, 2020-2021 et 2021-2022, afin de 
soutenir la réalisation de sa mission et la mise en œuvre de 
son plan d’action, et ce, conditionnellement à la signature 
d’un avenant à la convention d’aide financière conclue le  
23 mars 2018 substantiellement conforme au projet d’ave-
nant joint à la recommandation ministérielle du présent 
décret;

iL est orDonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

que la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer une aide financière additionnelle 
maximale de 5 091 300 $ à Le Musée McCord Stewart, 
soit une aide financière maximale de 1 697 100 $ pour 
chacun des exercices financiers 2019-2020, 2020-2021 et 
2021-2022, afin de soutenir la réalisation de sa mission et 
la mise en œuvre de son plan d’action, et ce, conditionnel-
lement à la signature d’un avenant à la convention d’aide 
financière conclue le 23 mars 2018 substantiellement 
conforme au projet d’avenant joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves oueLLet

71334

Gouvernement du Québec

Décret 989-2019, 25 septembre 2019
concernant la nomination de membres au conseil 
d’administration du Fonds de recherche du Québec  
– Nature et technologies

attenDu que le paragraphe 1° de l’article 21 de la 
Loi sur le ministère de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science et de la Technologie (chapitre 
M-15.1.0.1) institue le Fonds de recherche du Québec  
– Nature et technologies;

attenDu que le premier alinéa de l’article 25 de cette 
loi prévoit que le Fonds de recherche du Québec – Nature et 
technologies est administré par un conseil d’administration 
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